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REPAS BÉNÉVOLES DU CCAS
Afin de remercier les bénévoles chauffeurs du 
minibus, d’apprentissage de la langue française 
et de l’épicerie sociale, le CCAS a organisé 
comme chaque année un repas en leur honneur.  
Cette année, celui-ci s’est déroulé le vendredi 
30 juin au restaurant le Vallon.

ANIMATION MUSICALE SUR LE MARCHÉ
La Municipalité a organisé une nouvelle 
animation musicale sur le marché place Pierre 
Croc en juin dernier. Le Bagad Kadoudal de 
Vern-sur-Seiche a effectué trois passages 
en musique en fin de matinée au milieu des 
passant•e•s et commerçant•e•s.

PORTES OUVERTES DU PÔLE ENFANCE
Le 14 juin dernier, l’Accueil de Loisirs Les Millepotes a 
ouvert ses portes au public ! Parents et enfants ont 
pu découvrir les 6 thèmes des programmes réalisés 
sur l’année scolaire. Les enfants ont participé à 
l’élaboration et à la construction de l’exposition en 
y mettant tout leur talent artistique, créatif et leur 
imagination !

INAUGURATION DU PUMPTRACK
L’équipement sportif a été inauguré le samedi 
24 juin. Cette après-midi de loisirs sportifs a 
été rythmée par des démonstrations de riders 
confirmés ainsi que d’animations pour les enfants 
(découverte et apprentissage des bons gestes de 
pilotage sur le pumptrack).

BARBECUE À LA RÉSIDENCE HELENA
Pour la deuxième année consécutive, le CCAS a 
organisé un barbecue avec les résident•e•s de 
la Maison Helena. Cette année, celui-ci a eu lieu 
à proximité des jardins partagés, au Pâtis Doux.  
Ce moment de convivialité est devenu un rendez-
vous incontournable de l’été.
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CINÉ PLEIN AIR
Pour le quatrième été consécutif, le service 
Culture vous a proposé une séance de ciné plein 
air dans le parc de loisirs des Monts Gaultier.  
Le film « Comme des garçons » a rassemblé 
300 spectateurs•ices.
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Édito

L’enjeu de l’olympisme s’est construit autour de trois valeurs que sont l’excellence, 
l’amitié et le respect. Ces fondamentales sont les bases de la promotion du 
sport, de la culture et de l’éducation en vue d’un monde meilleur.
Depuis l’élection de notre équipe, nous prônons ces valeurs en mettant en avant 
l’accès à la culture pour tous par la création d’un programme annuel de spectacles, 
de séances de cinéma plein air et évènements divers dans les quartiers. Nous 
apportons de nouveaux aménagements pour les sportifs, les familles et les jeunes 
par des projets structurels comme le parcours à bosse (pumptrack) et le terrain 
football à 5 au complexe Colette Besson ; le city stade en accès libre et le parcours 
sportif au parc des Monts Gaultier. Aussi, pour le milieu associatif et les écoles nous 
avons lancé la rénovation du complexe Raymond Perrin et de la pelouse du terrain 
de foot dans le cadre d’un plan pluriannuel de rénovation et de restructuration 
de ce complexe depuis 2021 et ce sur une période de 7 ans afin de répondre aux 
besoins d’une commune de plus de 9000 habitants.
Nous restons persuadés que la culture, le sport et l’éducation sont les 
fondamentaux pour une bonne inclusion, et une mixité sociale, culturelle et 
générationnelle. La vie associative de notre commune est dynamique avec 
plus de 60 associations regroupant plus de 1700 licenciés et adhérents. Les 
associations proposent un grand nombre d’activités tant sportives, culturelles 
et sociales qui existent grâce à un réseau de bénévoles impliqués et motivés.  
N’hésitez pas à les rejoindre pour les aider ponctuellement ou tout au long de 
l’année. La commune accompagne et accueille toutes les nouvelles activités 
comme en témoignent depuis 3 ans la venue : la boxe thaÏ avec 170 licenciés, 
la marche nordique avec 50 licenciés, l’excuse Castelnodaise (Tarot) avec plus 
de 50 adhérents et une école de Zumba à partir de la rentrée. Mais aussi, le 
Quai de la Seiche, projet initié par la ville. Nous restons également ouverts aux 
activités de communes voisines qui demandent à utiliser nos équipements, 
pour proposer des compétitions de haut niveau tels que : le handball féminin de 
Chartres-de-Bretagne (national 2), l’avenir de Rennes Basket Féminin (nationale 
2), ce qui prouve la qualité de nos infrastructures.
C’est pourquoi nous vous espérons nombreux lors de notre Forum des 
associations le 9 septembre 2023 de 9h00 à 13h00 sur le site de Raymond Perrin, 
qui sera suivi de l’inauguration du terrain de foot à 5 à partir de 15h00 au stade 
Paul Gouverneur.
Pour des raisons de programmation de travaux de voiries rue de Vern par la 
Métropole, le forum aura lieu à Raymond Perrin. Toutefois, les associations 
pourront effectuer des démonstrations de tout leur savoir-faire et ainsi proposer 
tout un panel d’offres sportives, culturelles et de loisirs
Nous vous remercions encore des marques de sympathie et des encouragements 
réguliers qui nous motivent dans notre démarche pour être au plus près de vos 
préoccupations et partager à nouveau de nombreux moments de convivialité 
et de bonheur partagés.
Nous vous souhaitons une bonne rentrée !  

Gilles Bodin
Adjoint Vie associative, Sports et Loisirs

Dans un an nous vivrons un moment majeur 
que sont les Jeux Olympiques. Créés dans 

l’antiquité et modernisés par Le Baron de 
Coubertin, ils ont traversé de nombreuses 
périodes troubles, mais ils sont toujours 
présents. C’est un temps qui réunit de 

nombreux athlètes et personnalités de 
tous pays, dans un esprit de paix, de trêve 

symbolique et de gestes d’un grand humanisme. 



 « Entraîner sa mémoire tout en prenant plaisir » 
Le CCAS de Noyal-Châtillon-sur-Seiche et le CLICAlli’âges, en partenariat avec l’association Brain Up, 
vous invitent à UNE CONFÉRENCE gratuite sur le thème « MA MÉMOIRE, POURQUOI ET COMMENT LA STIMULER ?» 
pour mieux comprendre comment pallier ces difficultés et rendre notre mémoire plus efficace.

CONFÉRENCE : 
   Mardi 3 octobre de 14h30 à 16h30 
   Espace Louis Texier (salle de l’Ise). 
  Préinscription préalable auprès du CCAS
 02 99 05 20 14 

  social@ville-noyal-chatillon.fr 
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Les actus du CCAS
 Sortie Aquatonic 

Rendez-vous le mardi 10 octobre 
pour une après-midi à l’Aquatonic 
de Saint-Grégoire, l’occasion pour 
les seniors de profiter des bienfaits de 
l’eau et de plonger dans un bain de 
bien-être !
Vous avez plus de 65 ans et vous êtes 
intéressé•e ? 
Contactez le CCAS  02 99 05 20 14.

 Repas des aîné•e•s 2023
La distribution des invitations est en 
cours. 

La date limite de réponse au CCAS 
est fixée au vendredi 15 septembre. 

Si vous êtes agé•e de 74 ans et plus 
(en 2022) et que vous n’avez pas 
reçu d’invitation, contactez le CCAS 

 02 99 05 20 01.

 Sortie au Parlement de Bretagne
Le CCAS vous propose une visite guidée du Parlement de  
Bretagne le mardi 17 octobre. La sortie est ouverte à tous et  
à toutes et le transport sera assuré par le CCAS.

   Départ : 13h30 parking à l’espace Louis Texier  
Retour : vers 16h45 à Noyal-Châtillon-sur-Seiche 
Inscription obligatoire auprès du CCAS       

   02 99 05 20 14.

Dans le prolongement de la conférence, vous pourrez 
aussi participer à un atelier « Entraîner sa mémoire tout 
en prenant plaisir », réparti sur 5 séances collectives 
(inscription aux ateliers lors de la conférence). 

 Ateliers : 10 et 17 octobre, 7, 14, 21 et 28 novembre 
(mêmes horaires et même lieu).

Nouvelles permanences  
au cabinet infirmier du Pôle Santé 
A compter du 4 septembre 2023, des permanences sans rendez-
vous auront lieu les lundis, mercredis et vendredis (y compris pendant 
les vacances scolaires, en dehors des jours fériés) pour les surveillances 
biologiques, les vaccinations et les soins divers (injections, pansements, etc…).

 de 8h00 à 9h00 
   Pôle Santé : 2 avenue de Remondel

CABINET INFIRMIER
AUBRY Isabelle
TIGER Grégory 
LEBRUN Dominique 

 06 25 87 04 80
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Réserve communale de sécurité civile : 
la commune recherche des bénévoles
La réserve communale de sécurité civile est composée de personnes volontaires et  
bénévoles désirant apporter leur aide aux agent•e•s et élu•e•s municipaux•ales en participant 
au soutien et à l’assistance des habitant•e•s de la commune en cas de crise majeure.  

FACE À UN RISQUE IMPORTANT, LE MAIRE PEUT ÊTRE DANS L’OBLIGATION DE 
DÉCLENCHER LE PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE. 

Réduire sa surface de pelouse au bénéfice d’autres végétaux
•  Créer un espace de prairie moins gourmand en eau, en entretien et 

qui apporte plus de biodiversité (papillons, coccinelles, oiseaux...),
•  Planter des petits arbres à fruits (framboisiers, mûriers...),
•  Démarrer un carré potager (plantes aromatiques,  

tomates cerises...).

Plus d’infos : 
 https://metropole.rennes.fr/

en-2024-la-fin-du-depot-de-tonte-en-decheterie

Dans ce cas, la réserve mène des actions de soutien 
et d’assistance aux populations, d’appui logistique  
et de rétablissement des activités en cas  
d’évènement majeur (catastrophes naturelles, 
accidents industriels, etc.). Elle ne vise en aucune 
manière à se substituer ou à concurrencer les 
services publics de secours et d’urgence.

Vous êtes, Castelnodais•e, actif•ve ou retraité•e,  
vous avez des compétences spécifiques dans le 
domaine médical (médecin, infirmier•ère, aide-
soignant•e, kinésithérapeute-ostéopathe…), des secours 
(sapeur-pompier, ambulancier•ère, association de 
sécurité civile) et/ou en agriculture ? 

VOUS POUVEZ METTRE CES COMPÉTENCES AU  
SERVICE DE LA COMMUNE ET DE VOS 
CONCITOYEN•NE•S EN INTÉGRANT LA RÉSERVE 
COMMUNALE DE SÉCURITÉ CIVILE DE NOYAL-
CHÂTILLON-SUR-SEICHE.

Toute personne intéressée pour intégrer la réserve 
communale est invitée à contacter la Mairie. 
  mairie@ville-noyal-chatillon.fr 

 02 99 05 10 21 
Une réunion d’information sera organisée avant la 
fin de l’année 2023 pour celles et ceux qui seront 
intéressé•e•s.

Fin du dépôt de tonte en déchèterie 
Au 1er janvier 2024 : arrêt de l’apport des tontes dans  
toutes les déchèteries et plateformes de végétaux de  
Rennes Métropole.

POURQUOI GARDER SA TONTE ?
La tonte de pelouse - composée à 80% d’eau - est utile au jardin.  
Elle permet de protéger et enrichir le sol et de réduire les besoins en 
arrosage et désherbage. 

         Vigilance 
sécheresse
Tout le département  
d’Ille-et-Vilaine est placé en  
«vigilance» sécheresse depuis 
le 15 juin dernier.

ADOPTONS DONC LES BONS 
RÉFLEXES POUR ÉCONOMISER 
L’EAU !
-  Eviter de laisser couler l’eau,
-  Utiliser les appareils de lavage 

à plein, 
-  Limiter les arrosages des 

jardins et utiliser l’eau de pluie,
-  Installer des équipements 

économes en eau.

Limitons la 
consommation 

d’eau potable aux  
besoins essentiels : 

hydratation, 
alimentation, 

hygiène.

COMMENT FAIRE ?
Tondre différemment 
•  Plus haut  

(entre 9 et 15 cm)
•  Par temps sec
•  Sans bac  

(mulcher)

Utiliser sa tonte
•  En paillage (2 cm de tonte fraîche ou 10 

cm de tonte sèche) au pied des arbres, 
en pied de haies, au potager ou sur les 
massifs de fleurs.

•  En mettre un tout petit peu dans son 
composteur, de préférence séchée.
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La commune se forme face aux risques majeurs
En juin dernier, à l’initiative d’Antoine Lamballais, Adjoint à la Sécurité, à la Mobilité et à la Prévention, 
Yves-Marie Lecharte, Directeur Général des Services et plusieurs agent•e•s de la collectivité ont 
participé à un exercice de simulation face au risque séisme. Cette mise en situation est proposée par 
l’Association Française pour la Prévention des Catastrophes Naturelles et Technologiques (AFPCNT). 

QUELS ÉTAIENT LES OBJECTIFS ? 
Il s’agissait d’éprouver l’organisation de la collectivité en 
situation de crise, tester ses capacités d’anticipation et 
de mise en œuvre des dispositions prévues dans son plan 
communal de sauvegarde. Ce type d’exercice permet 
de s’entrainer à la gestion d’une situation de crise afin 
d’améliorer les dispositifs existants et, en cas de survenance 
d’un tel évènement, d’y être mieux préparé pour contribuer 
avec les services de secours à la sécurité des biens et des 
personnes sur la commune. 
En complément de cet exercice, la commune est 
actuellement en train de mettre à jour son Plan 
Communal de Sauvegarde, outil regroupant l’ensemble 
des dispositions à prendre en cas d’évènements majeurs 
naturels, technologiques ou sanitaires (inondation, 
tempête, accident avec des produits dangereux, etc...).

Premier Budget Participatif de la commune.  
C’est parti !  

 PRINCIPE
Les habitant•e•s et associations sont invités à proposer des projets d’intérêt général et correspondant  
aux champs des compétences portées par la commune. Après une phase de sélection, les habitant•e•s 
votent ensuite pour ceux qui recueillent leur préférence. La réalisation des projets lauréats sera financée 
sur une partie dédiée du budget d’investissement. Une enveloppe de 20 000€ sera répartie entre les projets 
ayant reçu le plus de votes. Durant ces derniers mois, le comité de suivi constitué d’élu•e•s et d’habitant•e•s 
a rédigé le règlement (consultable sur le site de la commune). Il a pour mission d’étudier la recevabilité  
des projets et d’assurer le bon déroulement de la démarche.

 COMMENT PARTICIPER ?
Toutes les personnes de plus de 16 ans, habitant la commune,  
à titre individuel ou formées en collectif, ainsi que les associations 
sans but lucratif peuvent déposer un projet.
Vous pouvez remplir le formulaire directement en ligne  
depuis le site de la commune dans l’onglet « Budget Participatif »  
ou le retirer en mairie. Vous avez des questions sur votre projet, 
sa faisabilité, la manière de remplir le dossier ? N’hésitez pas 
à contacter la ville    democratieparticipative@gmail.com. 

 CALENDRIER
• Appel à projet : 11 septembre au 18 novembre
• Etude des projets : 19 novembre à mi-janvier
• Vote des habitant•e•s : mi-janvier jusqu’au 16 février

Vous avez une idée, vous souhaitez en faire profiter la collectivité,  
c’est l’occasion de se lancer. 
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Ouverture de trois nouvelles classes  
dans les écoles publiques  

Comme annoncé dans un précédent Castelnodais, la Direction Académique des services départementaux 
de l’Éducation nationale d’Ille-et-Vilaine a acté l’ouverture de deux nouvelles classes à la rentrée scolaire 
2023 pour répondre à l’augmentation constante du nombre d’élèves dans les écoles.

Sont concernés, les deux écoles publiques de la 
commune : Le Chat Perché (maternelle) et Le Petit 
Prince (élémentaire).
Pour cette rentrée, la commune a recruté deux 
Agentes Territoriales Spécialisées des Ecoles 
Maternelles (ATSEM) pour la rentrée de septembre. 
Celles-ci ont pour missions d’assister un•e 
enseignant•e dans une école maternelle pendant 
le temps scolaire pour des tâches variées : accueil, 
accompagnement et surveillance des élèves, 
participation aux activités d’éveil proposées par 

l’enseignant•e et nettoyage des locaux servant aux 
enfants.
Une classe en dispositif ULIS (Unité Localisée pour 
l’Education Scolaire) ouvrira également au Chat 
Perché. Pour rappel, ce dispositif offre aux élèves qui 
en bénéficient une organisation pédagogique et des 
enseignements adaptés à leurs besoins. Il permet 
la mise en œuvre de leurs projets personnalisés de 
scolarisation et d’apporter une réponse cohérente aux 
besoins spécifiques d’élèves en situation de handicap. 
La classe peut accueillir jusqu’à 12 élèves maximum.

Création d’une charte des Atsem
Les élu•e•s ont souhaité engager un travail collaboratif de réflexion et de rédaction afin qu’une Charte 
des Atsem (Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles) puisse définir et préciser les rôles  
et  missions de ces agents municipaux pour continuer  à  assurer un service de qualité au bénéfice des 
enfants fréquentant les écoles maternelles publiques de la commune.

Les Atsem sont affecté•e•s dans les classes et placé•e•s sous l’autorité fonctionnelle du personnel enseignant 
sur le temps scolaire et dépendent administrativement de l’autorité territoriale.

CE DOCUMENT CADRE :
•   Formalise la place et le rôle de chacun•e.
•   Vise à poursuivre le dialogue entre les Atsem, les 

enseignant•e•s et la collectivité, dans un souci de 
cohérence entre les interventions de chacun•e.

•   Veille à la notion de bienveillance éducative en 
direction des enfants scolarisés. Elle apporte des 
réponses aux interrogations des Atsem et des 
enseignant•e•s. Elle/il valorise et facilite le travail 
commun au quotidien.

•   Rappelle le rôle éducatif et collaboratif pour les 
actions pédagogiques menées en classe.

Cet outil servira de référentiel commun afin de 
permettre à chacun•e d’exercer sereinement sa 
fonction. La charte se veut être également un outil 
de service de la reconnaissance de leur profession 
et du travail que les Atsem effectue.

Vous avez une idée, vous souhaitez en faire profiter la collectivité,  
c’est l’occasion de se lancer. 
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Travaux de voirie, d’assainissement et d’éclairage  
public : rue de Vern et rue François Chapin

Travaux de réseaux et de voirie rue de Rennes

   Du jeudi 12 au vendredi 27 octobre 2023 : 
Les travaux auront lieu rue de Vern (entre la rue François 
Chapin et l’avenue de Bretagne). 
En conséquence, la circulation sur cette portion ne sera 
pas possible. Pendant la durée du chantier, l’accès des 
riverains sera conservé sauf du mercredi 25 au vendredi 27 
octobre, date de la mise en œuvre des enrobés. L’accès au 
parking de l’école se fera par la rue de la Grange, la rue de 
Vern et la rue François Chapin. Les cheminements piétons 
seront conservés, notamment pour l’accès à l’école. L’accès 
au parking de l’espace Louis Texier sera fermé du 12 au 27 
octobre. Du 25 au 27 octobre : l’enrobé entre le rond-point 
de la RD34 et l’avenue de Bretagne sera également repris. 
La circulation sur cette portion ne sera donc pas possible. 
L’accès à la crèche se fera par l’avenue de Bretagne.

Rennes Métropole va réaliser des travaux de voirie, d’assainissement et d’éclairage public rue de Vern et 
rue François Chapin. Ils consisteront à changer le réseau d’eau usée rue François Chapin, déplacer certains 
candélabres, modifier l’alimentation électrique et réaliser des aménagements de voirie. 

Ces travaux se dérouleront en 2 phases : 

Rennes Métropole va assurer le pilotage de travaux de déplacement de réseaux rue de Rennes, entre la RD34 
et le rond-point Longford. Ces travaux sont préalables à la réalisation du projet immobilier, porté par Pierre 
Promotion, programme qui sera situé à l’intersection de la rue de Rennes et de la rue des Voyageurs. Ces travaux 
se dérouleront sur une période allant de septembre 2023 à mars 2024.

   Du vendredi 1er septembre au 
mercredi 11 octobre 2023 :

Les travaux auront lieu rue de Vern (entre 
l’allée de la Grange et le carrefour avec la 
rue Chapin inclus) et la rue François Chapin. 
En conséquence, la circulation dans 
ces rues ne sera pas possible. Pendant 
la durée du chantier, l’accès des  
riverains sera conservé sauf du lundi 9 au 
mercredi 11 octobre, date de la mise en 
œuvre des enrobés. 
L’accès au parking de l’école se fera par la 
RD34 puis la rue de Vern. Les cheminements 
piétons seront conservés, notamment pour 
l’accès à l’école.

   A partir de fin septembre 2023 :
Pour des travaux sur le réseau de 
télécommunication, la rue des Voyageurs 
sera mise en impasse au niveau de 
l’intersection avec la rue de Rennes et 
fonctionnera à double sens de circulation, 
exceptionnellement le temps des travaux. 
L’accès à la rue se fera uniquement par 
la rue de l’ancienne Gare via une mise à 
double sens temporaire.

   Du lundi 30 octobre au vendredi 22 décembre 2023 :
Le déplacement des réseaux concessionnaires (gaz et 
électricité) sera réalisé rue de Rennes. La circulation rue 
de Rennes, entre le rond-point Longford et la RD34, sera 
maintenue uniquement dans le sens sud>nord. 

L’accès à la rue des Voyageurs ne sera pas possible  
depuis la rue de Rennes, mais se fera uniquement par 
la rue de l’ancienne Gare. L’accès au parking derrière le 
Crédit Mutuel et le stationnement longitudinal le long de 
l’office notarial seront conservés. Les accès riverains seront 
maintenus. La circulation rue de Rennes sera rétablie à 
double sens durant les vacances de Noël.

D’autres travaux auront également lieu à partir du mois de 
janvier 2024, ils seront détaillés lors d’un prochain numéro 
du Castelnodais.

Nous vous remercions de votre compréhension et 
vous prions de nous excuser pour ces perturbations.
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Aménagement du quartier de l’Ise 3

Un nouveau policier municipal

Le visage du secteur n°3 du quartier de l’Ise se dévoile enfin aux habitant•e•s et aux usager•e•s.  
Dès septembre, une partie des espaces publics sera rendu accessible.
Construire la ville nécessite un temps long et nécessaire pour aménager l’espace public et y installer des 
équipements et infrastructures qui répondent aux attentes et exigences des habitant•e•s et usager•e•s. 

C’est ainsi que dès septembre, la piste cyclable 
va trouver sa configuration définitive dans un 
environnement apaisé et qualitatif. 

Un plateau routier a été installé par Rennes 
Métropole, sur l’axe Route de Saint-Erblon, avec 
changement de régime de priorité. L’entrée sud de 
l’agglomération sera mieux identifiée.  

La rue Auguste Renoir a été aménagée dans 
sa configuration définitive. La partie sud de la  
rue est à sens unique et rejoindra le plateau route 
de Saint-Erblon. 

Le nouveau parking des Arts est ouvert au public. 
Il est dédié aux besoins de stationnement des 
commerces ainsi qu’aux services existants et ceux 
à venir place Antoine de Saint-Exupéry. 

La place a quant à elle été élargie dans sa partie 
sud avec un parking vélos et un sanitaire public.

Le nouveau maillage de liaisons piétonnes 
permet de rejoindre la coulée verte qui a été 
aménagée de façon définitive avec les bassins  
en frange Est de quartier. 
Les plantations, nombreuses, interviendront dès cet 
automne. 
Des clôtures sont installées pour la protection des 
lieux. Aussi, merci par avance de respecter ces 
espaces naturels en devenir. 

Enfin, les chantiers privés démarreront à compter 
du premier semestre 2024. Les nouvelles voies 
de circulation interne (Rue Louise Bourgeois, Rue 
Claude Monet) resteront fermées d’ici là.

Cédric Haroy a rejoint la Police municipale le 1er août dernier aux côtés de Fabrice Colon, responsable 
du service. 

Originaire d’Ile-de-France, Cédric Haroy était sous-officier en gendarmerie pendant 10 ans 
puis policier municipal pendant deux ans avant de rejoindre notre collectivité.  
Il souhaitait adopter un nouveau rythme de vie et a donc pris la décision de 
venir s’installer en Ille-et-Vilaine. 
Il désire pouvoir exercer dans une commune en plein développement, 
ce qui est le cas de Noyal-Châtillon-sur-Seiche. Cédric Haroy est 
désireux de pouvoir échanger avec les habitant•e•s et les aider au 
quotidien.

Carrefour 
City

Micro
Crèche

Parking des 
Arts (Dédié 
commerces 
et services) 

Nouveau 
Plateau routier 
réalisé par RM

Régime de priorité 
à droite instauré

Quartier de l’Ise (Aménagement du secteur n°3)
Livraison d’une partie des nouveaux espaces publics. 

Coulée verte
Parking

Groupe Scolaire 
Le Petit Prince

Coulée verte

Place Antoine 
de Saint-Exupéry

En raison des travaux en cours dans l’actuel bâtiment de 
la Police municipale, les bureaux sont délocalisés dans 
le bâtiment modulaire situé rue de Vern jusqu’au premier 
trimestre 2024.

        police.municipale@ville-noyal-chatillon.fr

Police 
municipale  

02 99 05 20 15
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Tarifs des Services Municipaux 2023/2024 :  
nouvelle hausse contenue 

Ouverture au public du foot 5 et du city stade

En juillet dernier, le Conseil municipal a voté les tarifs 2023/2024 de ses principaux services 
(prix du repas, des accueils périscolaires, du centre de loisirs etc).

Habituellement, le taux d’évolution des tarifs est arrêté 
en fonction de l’inflation. 

Malgré une inflation record de 5,9%, l’augmentation 
des tarifs municipaux a été fixée pour la seconde 
année consécutive à seulement 2,25%.

Cette décision a été prise sur proposition du comité 
consultatif Éducation/Petite Enfance/Enfance. Elle vise à 
préserver le pouvoir d’achat des familles Castelnodaises, 
tout en permettant un fonctionnement optimal des 
services publics malgré un contexte économique qui 
impacte également la commune.

Après plusieurs semaines de travaux, les équipements sportifs foot 5 et city stade sont terminés  
et accessibles à tous et à toutes. 

Le terrain de foot 5 est un terrain de football adapté 
à la pratique à 5 joueur•se•s. Il est homologué par 
la Fédération Française de Football qui a participé 
financièrement à la création de cet équipement. 
Le terrain a également été co-financé par Rennes 
Métropole. La structure est implantée à proximité 
immédiate du stade Paul Gouverneur avec un accès 
direct vers le complexe.

L’ancien terrain multisports situé à côté de l’Espace 
Jeunes Azimut a été réhabilité en city stade. Le terrain 
vieillissant n’était plus praticable et les jeunes étaient 
demandeurs d’un espace de jeux. 
Ces deux structures permettent de répondre aux 
attentes des familles et des jeunes et font suite à un 
travail collaboratif entre le club de football et les jeunes 
Castetnodais•es.
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C’est la rentrée !

Forum des associations : le rendez-vous 
incontournable de la rentrée !



Pour ce rendez-vous associatif devenu incontournable à chaque rentrée, 
une cinquantaine d’associations castelnodaises et extérieures seront  
présentes. Tous les secteurs seront représentés pour vous offrir le meilleur 
choix d’activités : sport, loisirs artistiques, culturels, social, solidarité, etc… 
Les services municipaux seront également à votre disposition sur un stand unique. 
Le Forum des associations est l’occasion privilégiée de choisir votre ou vos 
activités de l’année et de finaliser vos inscriptions auprès des associations. 

VENEZ NOMBREUSES ET NOMBREUX !
Infos pratiques :

 Samedi 9 septembre     9h00 à 13h00 : Entrée libre
 Salle Raymond Perrin, avenue des vignes
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Le forum des associations, samedi 9 septembre
Attention ! 
Cette année, le Forum des associations aura lieu  
dans un seul lieu, à la salle Raymond Perrin. 

 

Priskilla est arrivée le 1er septembre dernier et est installée à la Médiathèque. Elle vient prêter main forte 
aux agent•e•s de la Médiathèque et reprend la gestion de la vie associative, auparavant assurée par 
Hugo Jeanne, qui est aujourd’hui exclusivement en charge de la partie culture. 

L’ACCUEIL DES ASSOCIATIONS SE FAIT DONC À LA MÉDIATHÈQUE ET NON PLUS EN MAIRIE. 

Priskilla travaillait auparavant pour la ville de Laillé en 
tant qu’agente d’accueil, état civil et élections. Elle gérait 
également des tâches de la vie associative. Elle a à cœur 
d’aider les associations dans leurs démarches et de 
travailler en contact direct avec le public. 

Vous pourrez  la rencontrer lors du forum des associations 
le 9 septembre prochain.

Priskilla Séchet, nouvelle gestionnaire  
de la vie associative et agente de la Médiathèque 

Horaires d’accueil  
des associations :
Lundi : 9h00-12h15 
(uniquement sur rendez-vous)
Mardi : 9h00-12h15
Mercredi : 9h00-12h15
Jeudi : 13h30-18h00
Vendredi : 13h30-17h15

Moment 
de rencontres et 

d’échanges  
entre 

citoyens et 
associations
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Les nostalgiques de Bol d’Eire vont se réjouir,   
le festival revient !

L’Amicale des retraités de Noyal-Châtillon-sur-Seiche

 

Lors des échanges avec les habitant•e•s pendant la campagne électorale, 
nombreux et nombreuses ont été celles et ceux qui réclamaient le retour de Bol 
d’Eire. Cette fête a été pendant 16 années le rendez-vous populaire des cultures 
bretonnes et celtiques.

L’amicale a pour but de développer les rencontres et de créer des liens entre ses membres.

Souhaitant développer une politique culturelle 
ambitieuse de proximité, d’accessibilité et de diversité, 
la municipalité ne peut porter seule un tel événement, 
et ce pour des raisons budgétaires et humaines.
Il a donc été proposé aux associations qui le 
souhaitaient de s’approprier ce temps culturel, en 
toute indépendance. Trois d’entre elles ont répondu 
à l’invitation, le Comité de jumelage, HBD Events et 
l’Ancre de Seiche.

RENDEZ-VOUS EST PRIS 
LE VENDREDI 29 SEPTEMBRE .
Pour cette première édition, 
l’équipe vous propose une soirée Pub irlandais animée 
par 3 groupes locaux, Talea, le trio Walters Favrau Pinc 
et le duo Ronan Pellen-Jean Michel Veillon. 
Comme auparavant, l’Espace Jeunes est associé 
à l’évènement et aura entre autres pour mission la 
préparation de la salle Louis Texier. L’ouverture de la 
billeterie débutera au Forum des associations le  
9 septembre.

Les membres de l’association :  
René, Marie-France, Monique, Madeleine, Irène, Guy, 
Renée, Monique, Michelle, Constant et Paul 

Les activités se déroulent tous les jeudis après-
midi de 14h00 à 18h00 à la salle de l’espace Louis 
Texier. 
Au programme : jeux de cartes (belote / tarot), 
scrabble, palets, escapades à la journée sans 
oublier le spectacle cabaret de fin d’année.
A ce jour, l’Amicale compte 78 adhérent•e•s, 
n’hésitez pas à les rejoindre !

 06 19 14 34 53 – 06 70 55 74 89

Coupon sport 35
Le dispositif Coupon sport du Département d’Ille-et-Vilaine a 
pour but d’aider les jeunes bretillien•ne•s âgé•e•s de 11 à 15 ans  
(né•e•s entre 2008 et 2012), bénéficiaires de l’Allocation de Rentrée 
Scolaire (A.R.S), à pratiquer une activité sportive de qualité et régulière.

Ainsi, le Département finance une partie du coût  de la licence sportive et 
de l’adhésion à un club agréé par le Ministère des sports et affilié à l’Agence 
Nationale des Chèques Vacances (A.N.C.V). Le montant de cette aide, défini en 
fonction du coût de la licence et de l’adhésion, est de 20 euros par enfant pour 
une licence et adhésion comprise entre 45 euros et 90 euros, ou de 40 euros  
par enfant si le coût global est supérieur à 91 euros.
Pour en bénéficier, vous devez effectuer une demande lors de l’inscription 
de votre enfant auprès de l’association sportive en présentant une copie de 
l’attestation d’A.R.S 2023-2024 et du livret de famille, ou d’une pièce d’identité. 
Vous bénéficierez de la réduction au moment de l’inscription auprès de  
l’association ou après remboursement du club par l’ANCV.

Pour toute information pratique : 
Service jeunesse et sport

 jeunesse.sport@ille-et-vilaine.fr 
 02 99 02 34 14

Un coup de pouce 
financier pour 

 inscrire vos enfants  
dans un club sportif
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Fit’N’Dance : votre nouvelle association de  Zumba®  
sur la commune 

Changement de présidence au club de football 

Aurore Roger, Castelnodaise et secrétaire de l’association ainsi que Marine Garnier, professeure de 
Zumba®, se sont associées pour créer une école de Zumba® à Noyal-Châtillon-sur-Seiche. 

Fortes de leur expérience, la première en tant que danseuse et la seconde en tant qu’instructrice Zumba® et 
également Zumba® Jammer, elles souhaitent proposer des cours hebdomadaires à destination des enfants 
mais aussi pour les adultes. Cette nouvelle offre viendra compléter les cours pour adultes dispensés par 
l’association Alasca.

Ponctuellement des Masterclass de Zumba® pour 
toutes et tous seront proposées. Des cours de danse 
comme le Contemporary ou le Reggaeton pourraient 
émerger dans un second temps. 
 
Les premiers cours commenceront à la rentrée de 
septembre 2023 : 

   Le lundi à 20h30  : adultes 
Le mercredi après-midi : Zumba® Kids avec  
2 tranches d’âge prochainement définies

 Espace Louis Texier      fitndance35@gmail.com
« Ces cours de Zumba® sont un moyen de se dépenser, 
transpirer, s’amuser, danser... faire du sport dans une 
ambiance conviviale et ouverte à tous, débutants ou 
confirmés. »

Un nouveau bureau s’est constitué suite à l’Assemblée Générale du club de football qui s’est tenue  
le jeudi 1er juin dernier. 
L’objectif est de poursuivre le développement de l’école de football autour de l’éducateur du club,  
Benjamin Mahé, dans une commune où la population est en constante augmentation.

Marine Garnier

4 des membres du nouveau bureau dont  
Mathieu Prodhomme, nouveau président  
(en 2e position en partant de la droite)

Le recrutement d’un•e apprenti•e et d’un•e volontaire 
service civique est également en cours.
L’autre objectif majeur du club est la poursuite du 
développement des équipes seniors et de l’équipe 
féminine. Le club souhaite également développer le 
foot à 5, le foot en marchant et le foot loisir.

Mathieu Prodhomme, le nouveau président a aussi 
rappelé l’importance de l’engagement bénévole 
dans le club et a tenu à remercier l’ancien bureau 
ainsi que l’ensemble des salarié•e•s et bénévoles 
pour leur investissement passé et à venir ! 

L’accueil de nouveaux 
bénévoles et la fidélisation 

de celles et ceux déjà 
investi•e•s sont également 

très importants



Fit’N’Dance : votre nouvelle association de  Zumba®  
sur la commune 

L’accueil de nouveaux 
bénévoles et la fidélisation 

de celles et ceux déjà 
investi•e•s sont également 

très importants

POUR L’ENFANCE :
CETTE RENTRÉE, L’ÉQUIPE D’ANIMATION 
PROPOSE LA DÉCOUVERTE DE  
THÉMATIQUES VARIÉES : 
Les empreintes, le ré-emploi-recyclage, 
le journalisme… mais aussi la réalisation 
de projets autour de la vidéo et de micro 
trottoirs, du théâtre et de la musique. 
Durant les vacances d’automne, les enfants 
vivront des aventures sur le thème des 
mondes engloutis.

POUR LA JEUNESSE :
L’ESPACE JEUNES AZIMUT ORGANISE des portes ouvertes le 
vendredi 22 septembre à partir de 17h00, et sa traditionnelle 
soirée passerelle le vendredi 20 octobre.
A partir de la rentrée, les animateur•ice•s seront présent•e•s 
dans les deux collèges (Fontenay à Chartres-de-Bretagne et 
Saint-Paul à Saint-Erblon) chaque semaine sur le temps du 
midi. 
L’objectif est de continuer de créer du lien avec les jeunes, 
mais aussi de commencer à mettre en place des interventions 
sur des thèmes particuliers (mixité, sexualité, actualité, etc…), 
ou en apportant des jeux de société, ainsi qu’en mettant  en 
place des tournois sportifs.

Le service Petite Enfance / Enfance / Jeunesse
prépare sa rentrée ! 

POUR LA PETITE ENFANCE :
    LAEP « BARBABULLE »

RECHERCHE SES FUTUR•E•S ACCUEILLANT•E•S BÉNÉVOLES !
Qu’est-ce qu’un•e accueillant•e ?
Un•e accueillant•e fait le lien et valorise la relation entre l’enfant et le parent.  
Elle ou il accueille l’enfant, l’adulte et leur relation dans leurs spécificités 
culturelles, sociales et familiales. 
Qu’attend-on d’un•e accueillant•e LAEP ?
De l’écoute, de la confidentialité, de la convivialité et de l’investissement. A 
chaque créneau, vous serez toujours accompagné•e par un•e accueillant•e 
régulier•ère. Aucune compétence ou diplôme spécifique n’est demandé mais 
une formation à l’écoute et à la posture est prévue (3 jours pris en charge par 
la collectivité) ainsi que des temps d’échanges réguliers entre accueillant•e•s.
En pratique : 

 Mardi et jeudi de 16h15 à 18h30 et vendredi de 9h30 à 11h45
Les bénévoles choisissent parmi les créneaux d’ouverture. Un engagement 
est ensuite signé sur une régularité. 
Pour postuler, envoyez votre demande à :

 laep@ville-noyal-chatillon.fr   
 02 99 05 10 55 aux horaires d’ouverture

    RELAIS PETITE ENFANCE 
INTERCOMMUNAL  
« NOS PETITES POUSSES » 

LES INFOS DE LA RENTRÉE
Reprise des séances d’éveil à partir 
du mois de septembre 

 Mardi et jeudi de 9h30 à 11h30

Lancement du « prix littéraire » en 
septembre : 
Chaque assistante maternelle va 
pouvoir voter pour son livre préféré 
en lien avec les enfants sur une 
sélection de 10 livres.

Conférence sur les émotions avec 
Delphine Théaudin 

 Mardi 3 octobre à 19h00

       ATTENTION, LES RÈGLES DE  
       RÉSERVATIONS ÉVOLUENT !  
-   Pour les mercredis de septembre au 18 octobre : 

jusqu’au 4  octobre
-    Pour les vacances d’automne et les mercredis 

de novembre et décembre : jusqu’au 4 octobre
-   Pour les vacances de fin d’année et les 

mercredis de janvier et février : du 5 octobre au 
6 décembre

-   Pour les vacances d’hiver et les mercredis de 
mars et avril : du 7 décembre au 7 février

-   Pour les vacances de printemps et les 
mercredis de mai, juin et juillet : du 8 février au 
3 avril

-   Pour les vacances d’été : du 20 mai au 19 juin

 https://noyal-chatillon.portail-familles.net/ 
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L’Espace jeunes est aussi un endroit privilégié  
pour les animateur•ice•s pour monter des projets  

de sorties et d’actions avec les jeunes.



 

Améliorez votre habitat avec Rennes Métropole !
VOUS ENVISAGEZ DES TRAVAUX DANS VOTRE MAISON ? 

Que vous soyez propriétaire occupant ou propriétaire bailleur d’une maison individuelle au sein de 
Rennes Métropole*, le Programme Général d’Intérêt (PIG) de la Métropole vous permet de bénéficier 
d’aides pour améliorer le confort de votre logement. 

Grâce à ce dispositif incitatif, des aides financières et techniques 
sont apportées aux ménages les plus modestes pour leur permettre 
d’effectuer des travaux de rénovation énergétique dans leur logement 
(isolation, chauffage …), d’adaptation du logement à la perte 
d’autonomie et de traitement des situations d’habitat indigne.
Ce PIG constitue l’outil et le parcours d’accompagnement des ménages 
éligibles aux aides de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) en maisons 
individuelles. Il est complémentaire du dispositif existant « écoTravo ».
Rennes Métropole a mandaté le CDHAT, opérateur Habitat, pour 
assister gratuitement les propriétaires dans toutes les phases de leurs 
projets : diagnostic technique, financier, énergétique, liste des travaux 
à réaliser, aide à la décision, montage des dossiers de demande de 
subvention, suivi des travaux, etc...
Les aides financières dépendent du niveau de ressources et des types 
de travaux. D’autres aides peuvent être mobilisées, c’est pourquoi il 
est conseillé de contacter le CDHAT avant de démarrer les travaux. 
De plus, pour bénéficier des aides, les travaux ne doivent pas être 
commencés avant le dépôt des demandes de subvention et doivent 
être réalisés par des professionnels.

Les Mineurs Non Accompagnés (MNA) sont des jeunes 
de nationalité étrangère arrivés seuls sur le territoire 
français sans ressources et isolés de leurs familles.  
Ils sont pris en charge par le Département dans le  
cadre de sa mission de protection de l’enfance. 

Concrètement, le parrainage permet de proposer à 
un ou une jeune des temps de répit par rapport à la 
vie en collectivité et de tisser des liens localement :  
accueil pour un repas en famille, sortie, activité de 
loisirs, soutien scolaire… 
Plusieurs jeunes sont concernés et intéressés par un 
parrainage près de chez vous.

Vous souhaitez en savoir plus ou vous souhaitez 
proposer un parrainage ? Rendez-vous sur 

 www.ille-et-vilaine.fr/familles-solidaires et
découvrez l’histoire de Mustafa, parrainé par Marie-
André depuis plusieurs années, ou contactez le 
Département   famillessolidaires@ille-et-vilaine.fr 

Mineur•e•s non accompagné•e•s cherchent  
familles solidaires
Le dispositif « Familles solidaires » du Département d’Ille-et-Vilaine permet à des familles bretilliennes  
de parrainer et/ou d’accueillir des mineur•e•s ou jeunes majeur•e•s non accompagné•e•s  
(jeunes autonomes de plus de 16 ans et de moins de 21 ans).
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DES AIDES POUR  
AMÉLIORER VOTRE MAISON

Programme d’intérêt général 

2020 - 2024

+ d’économies d’énergie

+ de confort

un patrimoine valorisé

une maison + saine

Vous avez un projet de travaux ? 
Renseignez-vous auprès des conseillers Habitat du CDHAT 

 02 99 28 46 50 ou lors des permanences ou par 
  : pigrennesmetropole@cdhat.fr

—————————————— ——————————
*   Sur l’ensemble des 43 communes hors périmètre de OPAH-RU du centre ancien de Rennes.



Commerçants, artisans, entreprises,  
si vous souhaitez réserver un encart  

publicitaire dans notre magazine, 
contactez-nous : 

 communication@ville-noyal-chatillon.fr

Octobre Rose 
LE DÉPISTAGE N’EST PLUS UN TABOU ET PEUT VOUS SAUVER LA VIE
Le cancer du sein est le cancer le plus fréquent en France et représente la première cause  
de décès par cancer chez la femme.

Exposition sur « l’évolution dans  
le siècle » à la Budorais 
C’est une stagiaire en animation qui est à l’origine de cette exposition. 

C’est pourquoi il est important de ne pas avoir peur d’en parler et 
de s’informer. Il est nécessaire d’adopter les bons réflexes comme 
le dépistage, qui peut sauver des vies.

En 2021, seule la moitié (50,6%) des femmes concernées ont 
participé au dépistage organisé du cancer du sein. Pourtant,  
1 femme sur 8 risque d’être touchée.

Le programme de dépistage a pour but de repérer d’éventuelles 
anomalies à un stade précoce, ce qui permet de prévenir 
l’apparition de symptômes.

Détecté tôt, le cancer du sein est guéri dans 90% des cas !

Simple et 100% remboursé, le dépistage doit être fait tous les deux 
ans, dès 50 ans. Par ailleurs, tout au long de la vie, notamment 
dès 25 ans, un suivi gynécologique avec une palpation par un 
professionnel de santé est recommandé une fois par an.

 https://octobre-rose.ligue-cancer.net/ 

Elle a voulu récolter la parole des résident•e•s et les faire lire à tous et à 
toutes afin de mieux connaître leur vie. Ce sont des paroles d’autre fois, 
des souvenirs. La stagiaire a illustré ces paroles avec des photos et des 
objets prêtés par les familles.
Le centre de loisirs a été invité à venir partager ces souvenirs et ces 
expériences avec les résident•e•s. Les familles ont pu échanger avec 
leurs parents et le personnel a appris à mieux comprendre et connaître 
les résident•e•s. Pour les enfants, la réaction était assez différente car 
ils ont pu découvrir comment vivaient leurs grands-parents ou arrières 
grands-parents à l’époque : ils marchaient des kilomètres pour aller 
à l’école, s’occupaient de la traite des vaches, faisaient leur toilette à 
l’aide d’une bassine d’eau, etc…

Détecté tôt,  
le cancer du sein 

est guéri dans  
90% des cas !
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Comme chaque année, une journée 
spéciale s’organise pour pouvoir 
garder en mémoire les personnes 
qui, quelquefois ont partagé un 
passage de notre existence, comme 
l’école ou encore simplement la vie 
communale. L’occasion de retrouver 
ou de revoir des ami•e•s perdu•e•s 
de vue par le temps le dimanche 24 
septembre 2023 à 11h30 à l’espace 
Louis Texier pour la photo des Classes 
3, qui sera suivie d’un vin d’honneur.  
Pour celles et ceux qui le souhaitent, 
il vous sera également possible  
de partager un repas convivial (32€ 
pour le menu adulte et 15€ pour le 
menu enfant, boissons comprises).
Les inscriptions peuvent se faire 
auprès des commerçants : Super U, 
boulangeries Bouëtard et Dumoulin 
ou lors du forum des associations le 
samedi 9 septembre au complexe 
sportif Raymond Perrin (9h00-13h00). 
Réponse souhaitée avant le samedi  
16 septembre.
Pour plus de renseignements : 
Pierrick David :  02 99 52 28 64

Etudiant, il travaillait déjà pour l’enseigne pendant ses vacances puis en tant 
qu’alternant dans le magasin de sa sœur. Ses diverses expériences ont fait naître 
chez lui un vrai goût pour le commerce.
La cellule commerciale à Noyal-Châtillon-sur-Seiche lui a été proposée par Carrefour 
après échanges avec le promoteur immobilier. Le cadre lui plaisait et comme il habitait 
déjà la commune, il n’a pas hésité à saisir cette opportunité. Hugo Bouteloup fait la 
navette entre les deux magasins et partage son temps de travail aux côtés de 4 autres 
salarié•e•s. Il propose des produits bio et locaux (y compris du vrac), des articles de 
premiers prix et des produits du monde. Un « point chaud » est également installé à 
l’entrée du magasin composé de plats cuits sur place (pizza, quiche…) ainsi qu’un  
espace « boulangerie » avec des viennoiseries et du pain cuits sur place. 
Le Carrefour City propose également des services complémentaires, notamment un 
point relais, la livraison à domicile et un drive piéton sans oublier des paniers « anti-
gaspi » disponibles en ligne ou en magasin tous les jours. Contact :  02 23 44 47 97

« Hélène, Caroline et Alexandra sont venues nous expliquer le climat 
en classe, lundi 26 juin. Nous avons fait une fresque avec des images.  
On a dû les remettre dans l’ordre : d’abord les causes du changement 
climatique puis les conséquences. Enfin, nous avons parlé des émotions 
que ça nous faisait et des gestes à adopter pour limiter le dérèglement » 
Margaux, élève de CM2.
La fresque du climat a pour but d’accélérer la compréhension des enjeux 
climatiques pour contribuer à déclencher, au plus tôt, les bascules 
nécessaires à la préservation du vivant. A partir d’un jeu de cartes dont  

le contenu est issu des rapports du GIEC,  
les élèves de CM1 et CM2 ont ainsi 
pu réaliser, de manière ludique, que  
l’activité humaine provoque le réchauf-
fement climatique. Transport, logement, 
alimentation, consommation sont les 
premières cartes desquelles découlent 
une cascade de conséquences. Après le 
vote pour la « meilleure fresque », place 
au « Cap’ ou pas cap’ ? » dans la cour.  
C’est sur la viande qu’ils ne sont pas cap’ 
de réduire ! Quant au reste, une grande 
majorité de cap’. Et vous ? Cette fresque 
existe avant tout en version adulte : 
inscrivez-vous ! Une soirée de 3 h qui, 
pour sûr, marquera un virage.

Classe 3 : 
dimanche 24 septembre 

Rencontre avec Hugo Bouteloup, responsable du
nouveau Carrefour City 

La fresque du climat s’invite à 
l’école Saint Amand !

LE MAGASIN A OUVERT SES PORTES LE 15 JUIN DERNIER PLACE ANTOINE DE SAINT-EXUPÉRY.
Hugo Bouteloup, son responsable, est Castelnodais depuis quelques années et habite le quartier.
Il est déjà à la tête d’un Carrefour City à Rennes depuis 2020 et en gérait un autre à Lorient auparavant.

La fresque gagnante le 26 juin dernier est réalisée par les CM2 : 
MAËL, APOLLINE, CALIE, ALICE, INÈS, LUBIN, LÉANDRE, LOUISE ET BILEL. 

       Le magasin est ouvert tous les jours :     7h00 à 22h00 du lundi au samedi 
    9h00 à 13h00 / 16h00 à 20h00 le dimanche

De gauche à droite en partant du bas : Maël Breselec, Apolline Chamaillard, Calie Guitton,  
Alice Le Moan, Inès Cordeiro, Lubin Médard, Léandre Piaud, Louise Moriceau et Bilel Elaoud.



Jade Busnel vit sur la commune depuis son enfance et est  
mandataire immobilière indépendante depuis mai 2023.
Initialement, elle dispose d’un niveau Bac+2 en notariat, mais elle s’est rendue compte 
qu’elle avait besoin d’exercer une activité professionnelle qui mette en valeur son sens 
du relationnel et du commerce. Ainsi, elle a passé une certification pour être mandataire 
immobilier via IAd (réseau de transaction immobilière) et exerce aujourd’hui en tant 
qu’indépendante. 
Être indépendante lui permet une grande liberté concernant ses horaires, son 
secteur de prospection et d’être disponible 7j/7 pour satisfaire ses client•e•s.  
De plus, Jade Busnel s’est inscrite dans le réseau IAd, ce qui lui permet de ne pas être 
limitée à un secteur et donc de se déplacer sur l’ensemble du territoire français ainsi qu’à 
l’étranger. Elle accompagne ses client•e•s du début à la fin sur tout type de projets, que ce 
soit de la vente ou de l’achat, pour investir dans un bien ou acheter un logement. Elle estime 
qu’il est important d’avoir un accompagnement et un suivi de qualité tout en s’adaptant à 
chaque situation. Jade Busnel accompagne également ses client•e•s auprès des banques 
et s’occupe du dossier pour le notaire. Enfin, elle propose un service pour la mise en vente 
des biens avec des photos de qualité et une visite virtuelle du bien. Jade Busnel trouve 
que le domaine de l’immobilier est très diversifié et offre de nombreuses opportunités 
intéressantes que ce soit pour acheter, vendre ou louer. Elle apprécie pouvoir participer à 
une étape importante dans la vie de ses client•e•s et nouer un lien de confiance avec eux.

  jade.busnel@iadfrance.fr       www.iadfrance.fr/conseiller-immobilier/jade.busnel   
 06 03 64 57 20              8 square de Longford         www.facebook.com/jade.busnel.94        Jade Busnel

Une nouvelle conseillère en immobilier sur la commune
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Ouverture prochaine d’un 
nouveau restaurant  
place de la Mairie

Une agence de communication 
«Les inspirées»

Nasser Alassman, alias « le roi du falafel », va 
ouvrir son restaurant « La table de Nass » dans 
les prochaines semaines une fois les travaux 
d’aménagement terminés.

C’est l’histoire de deux inspirées, Anissa Guillaume, 
Castelnodaise depuis toujours, et Amélie Gicquel qui 
partagent la même passion pour la communication.

Pendant un an, Nasser Allassman était présent 
avec son foodtruck sur le parking du Super U et 
sur le marché du dimanche matin. Spécialisé en 
nourriture libanaise, il proposait toutes sortes de 
plats faits maison.
Son futur restaurant « La table de Nass » sera situé 
au 6 place de la Mairie à l’ancien emplacement 
de la pizzéria, fermée quelques mois plus tôt.  Il 
proposera des plats variés, notamment des Mèzzés 
chauds et froids, des grillades, des sandwichs, du 
chawarma et des plats du jour traditionnels faits 
maison. Il sera possible de manger sur place, de 
prendre à emporter ou de se faire livrer. 
Castelnodais depuis 8 ans, Nasser Alassman 
souhaitait pouvoir proposer aux habitant•e•s de la 
cuisine du monde et des plats diversifiés pour tous 
les goûts. Le local étant disponbile, il a saisi cette 
opportunité pour y installer son nouveau projet. 
Le restaurant est ouvert toute la semaine de 
12h00 à 14h30 et de 19h00 à 22h30 (sauf le lundi) 
et le samedi de 19h00 à 22h30.

 06 50 18 90 31

Elles ont lancé leur agence Les Inspirées en avril dernier.  
Elles proposent différentes prestations : stratégie, gestion 
des réseaux sociaux, création de site internet, graphisme, 
évènementiel, relations presse.

Anissa Guillaume est 
également formatrice 
en communication en 
école de commerce 
et Amélie Gicquel 
a un parcours en 
communication dans 
différentes entreprises.
Elles accompagnent 
les artisans, com-
merçant•e•s, profes-
sions libérales et 
entrepreneurs qui ont 
des besoins ponctuels 
ou parfois des besoins 
d’externaliser leur 
communication.

Pour plus d’infos 
 www.agencelesinspirees.fr       contact@agencelesinspirees.fr



Spectacle débat  
« ELLES dans la jungle »
Qui n’a jamais eu envie d’être une petite souris pour 
savoir ce qui se passe au sein d’un cabinet du psy ?

ELLES dans la jungle traite de façon originale le thème des 
violences faites aux femmes dans l’espace public.
Véronique Gendry, psychologue, ose une parole intime, et 
partage avec le public ce que les femmes subissent dans 
l’espace public. Les expériences vécues par ses patientes 
se rejouent devant l’assistance, interprétées par Edith Lizion 
et Pierre Bonnaud. Tout au long de ce spectacle-débat, 
Véronique interpelle les membres du public ; ensemble ils 
partagent leurs ressentis.

   Mise en scène : Magma, alias Marie Magdeleine 
Sommier (compagnie MMM)

   Co écriture : Véronique Gendry et Pierre Bonnaud
   Vendredi 13 octobre à 20h30 à la Médiathèque La Source 
   A partir de 12 ans
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Festival I’m from Rennes du 7 au 17 septembre 2023
Poulpe Fiction au Quai de la Seiche à Noyal-Châtillon-sur-Seiche le jeudi 7 septembre 2023

Pour cette 12e édition, le festival « I’m From Rennes » reconduit 
son désir de s’installer dans la métropole rennaise pour faire 
vivre les lieux qui entourent la capitale bretonne en y proposant 
une programmation musicale adaptée à chaque lieu, toujours 
dans une dynamique locale. 

En collaboration avec la ville de Noyal-Châtillon-sur-Seiche, le 
festival investira le Quai de la Seiche, nouveau tiers-lieu. Sur la 
terrasse du café, près de l’étang, le public pourra découvrir la 
violoncelliste Suuij qui forme un véritable duo poétique avec 
son instrument et la DJ Hermann Lopez qui ambiancera le lieu.

 Quai de la Seiche à Noyal-Châtillon-sur-Seiche / GRATUIT
 18h30 - 22h00
 Caravane-bar de la Bizhhh et restauration sur place

Comment y aller :
- En vélo via le Réseau Express Vélo
- En bus ligne 61 arrêt « Pont ».

Festival Rennes Storming 
« The Comic Show »  
par la Compagnie Primitif
Rires, émotions, performances et énergie positive 
sont au programme dans cette création.
La compagnie Primitif présente un show sur-
vitaminé, partageant sans compter avec le public. 
Une énorme bouffée d’oxygène… à consommer 
bien évidemment sans modération ! Un spectacle 
inoubliable qui fait du bien aux petits comme  
aux grands ! Le spectacle sera précédé d’actions 
culturelles pour les CM2 des trois écoles.

   Vendredi 20 octobre 
   Salle Raymond Perrin 
   Réservé aux scolaires des trois écoles 

élémentaires

© Stenphoto



Les rendez-vous de la Médiathèque La Source 

   EXPOSITION « COULEURS »
Composée de planches illustrées et de nombreux 
objets à manipuler, cette exposition familiale propose 
un éveil complet à la perception des couleurs.  
Une création originale des illustratrices et plasticiennes 
Anne-Claire Macé et Anne des Prairies pour Quai  
des Bulles.

  Du mardi 3 au samedi 28 octobre 
    Tout public

     EXPOSITION SUR LES COULEURS PAR 
L’ASSOCIATION ALASCA

Vision, lumière, pigments, colorants, tonalités, saturation 
Apprendre par la pratique le fonctionnement de la 
couleur : les élèves du cours adulte de l’Atelier Arts Plas-
tiques d’Alasca et leur professeure Dominique Seghers 
Dondelle vous présentent leurs travaux sur la couleur.

  Du mardi 3 au samedi 28 octobre  
    Tout public 

     DÉCOUVERTE DE LA SOPHROLOGIE  
« LES COULEURS DES ÉMOTIONS »

Isabelle, sophrologue, vous accompagne dans la 
découverte des ressentis émotionnels à travers les 
couleurs. Des exercices ludiques de sophrologie à 
partager avec son enfant pour apprendreà comprendre 
les émotions, les accueillir et les gérer.

  Samedi 7 octobre à 14h00
    Binômes avec 1 enfant (entre 5 et 10 ans) et  
1 parent - Sur réservation – places limitées

     CONFÉRENCE SCIENTIFIQUE « DES COULEURS,  
 DE  LA LUMIÈRE AU LASER »

Pourquoi le citron est jaune ? Pourquoi le ciel est bleu ?  
D’où vient l’arc-en-ciel ? A partir de l’addition des 
couleurs de la lumière, on comprendra la technologie 
RVB (Rouge-Vert-Bleu) utilisée dans les écrans, et 
en retraçant l’histoire et les défis technologiques 
du laser, on appréhendera l’aventure scientifique 
de cette lumière particulière qui se propage  
sous les mers et les océans et qui permet plus de 99% du  
trafic internet mondial.
Conférence présentée par Maud Guézo, Maître de 
Conférence à l’INSA Rennes, Docteure en Physique-
Optoélectronique.

  Mardi 10 octobre à 20h00
    Public adulte et adolescent

Médiathèque    21

Octobre : « La couleur dans tous ses états »  
EN PARTENARIAT AVEC LA FÊTE DE LA SCIENCE

     RENTRÉE LITTÉRAIRE
Présentation des romans 
de la rentrée littéraire par 
François-Régis Sirjacq, 
libraire au Forum du Livre.

    Samedi 14 octobre  
à 10h30  

   Public adulte  

  ATELIER HERBIER 
Bienvenue à l’atelier herbier ! Sous la 
houlette de Yuliya Robert, créatrice 
passionnée, les participants pourront créer 
une composition artistique et unique à 
partir de fleurs pressées soigneusement 
cueillies dans la nature.

  Samedi 21 octobre de 14h00 à 16h00
     A partir de 8 ans 

(1 enfant et 1 adulte en binôme)  
Sur réservation – places limitées



Valentin Bridel est votre nouveau conseiller 
numérique depuis le 29 août dernier. Il 
remplace Joachim Le Jean qui s’oriente vers 
un nouveau projet professionnel dans un 
département voisin.
Issu d’une formation en communication et en 
e-commerce, Valentin a effectué ses études 
en alternance dans une start up rennaise de 
market place spécialisée dans la seconde main. 
Il avait pour mission de mettre en relation des 
recycleries avec des client•e•s rattaché•e•s au 
même secteur géographique que la recyclerie. 
Lors de cette expérience professionnelle, il a 
eu l’occasion de former des personnes sur 
le fonctionnement du e-commerce et de la 

communication, ce qui lui a beaucoup plu. 
C’est pour cette raison qu’il a choisi de postuler au poste de conseiller 
numérique à Noyal-Châtillon-sur-Seiche car cela lui permet d’avoir un 
contact direct avec le public. De plus, il a de nombreuses compétences en 
bureautique, réseaux sociaux et cyber sécurité, qu’il pourra transmettre aux 
intéressé•e•s.

22    Médiathèque

Votre nouveau conseiller numérique !

Exposition « Jeux Olympiques »

LES PERMANENCES DU SERVICE 
NUMÉRIQUE RESTENT INCHANGÉES. ((

C’est également à l’agenda 
de la Médiathèque…

L’HEURE DU CINÉMA 
JEUNESSE : 

 Projection d’un film 
pour enfants 

       Mercredi 25 
octobre à 15h00

   à partir de 4 ans 

SURPRISE DU 
VENDREDI :

  Vendredi 20 octobre 
à 18h00

  Tout public

A partir du 1er septembre, votre conseiller numérique change. 

à la médiathèque
uniquement sur rdv sans rdv

permanences

Pour soutenir la promotion du sport à l’école et 
des valeurs de l’olympisme, la Casden, partenaire 
premium des Jeux Olympiques et Paralympiques 
Paris 2024 propose une exposition retraçant 125 ans 
d’histoire autour de sportifs et sportives d’exception.
Du 1er au 13 septembre à la Médiathèque La Source
9 septembre au complexe Raymond Perrin. 

Sous le haut patronage de Monsieur Emmanuel MACRONPrésident de la République

Des Jeux olympiques d’athènes 1896 aux Jeux  Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 

   HISTOIRE,
 sport &

 citoyenneté

Programme 2020 – 2024
Expositions
Films
Colloques

casdenhistoiresport.fr
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CONCEPTION

Infos Pratiques
       HORAIRES :
Mardi : 15h00-18h30
Mercredi : 10h00-12h30 / 13h30-
18h30
Vendredi : 15h00-19h00
Samedi : 10h00-13h00 / 14h00-16h00

      MODALITÉS D’INSCRIPTION :
Inscription gratuite pour tout le 
monde sans justificatif.

      PRÊT :
Nombre de documents illimité pour 
une durée de 4 semaines.
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Expression de l’opposition   

Dans une commune bien 
équilibrée, on doit pouvoir 
vivre complètement, trouver 
au plus près des services pour 
couvrir l’essentiel des besoins 
des familles ; des écoles, des 
équipements sportifs, des 
commerces, des médecins, 
du travail et des entreprises 
qui recrutent, des transports 
efficaces mais aussi des loisirs 
de proximité gratuits accessibles 
à tous. C’est dans cet esprit que 
nous avions acheté l’ancien 
café du fil de l’eau devenu le 
Didaf, il devait proposer les 
vendredi, samedi, dimanche, 
des animations : boules, palets, 
groupes musicaux et les soirées 
St Patrick ou de rock celtique 
ont remporté un vif succès. 
Malheureusement le Covid en a 
décidé autrement, le Didaf a dû 
déposer son bilan. 
La nouvelle équipe municipale 
a confié à des associations le 
soin de nous y proposer des 
animations. Nous sommes 

nombreux à avoir voulu en 
profiter pendant l’été mais avons 
toujours trouvé porte close ! Mais 
quel est l’objectif du maire en 
créant ce « tiers lieu » où il ne se 
passe rien. Si ce sont des salles 
de réunion, nous n’en manquons 
pourtant pas dans la commune, 
si c’est pour faire de l’animation 
il faudrait que ce soit ouvert très 
largement. Ce n’est pas le cas …
Pourtant lorsqu’on regarde les 
différentes subventions obtenues 
il y a moyen de faire des 
animations de qualité. On voit 
que la mairie ne touchera plus les 
24 000 € de location que payait 
le gérant mais versera 1500 € de 
subvention de fonctionnement. 
Le département de son côté 
a versé 50000 € d’aide au 
démarrage ! l’argent public c’est 
d’abord le nôtre cette opération 
c’est le tonneau des Danaïdes, on 
n’a sans doute pas fini de payer.

Bonne rentrée à tous
Gilles de Bel-Air

Groupe de l’opposition :
Gilles de Bel-Air, Annie Geslin, 
Karine Floret, Annie Coënt, 
Rodolphe Bellanger.

Un week-end dédié à la randonnée
 DIMANCHE 17 SEPTEMBRE

Balade nature à la découverte des plantes sauvages et 
comestibles
« Vous voulez apprendre à reconnaitre les plantes sauvages ? 
Amélie de l’Herbe Vagabonde vous propose une balade pour 
les découvrir au travers de vos 5 sens. Une promenade nature 
se clôturant par un apéro champêtre concocté par l’Herbe 
Vagabonde et les participants. Cette sortie s’adresse à toute 
personne désireuse d’en apprendre plus sur les plantes qui 
nous entourent. »
Départ du parking de l’Espace Jeunes (rue Xavier Grall)  
à 10h00 – Places limitées - Inscription au 02 99 05 20 09

Les loisirs à Noyal Châtillon

 SAMEDI 16 SEPTEMBRE
Marche nordique proposée par l’association  
« Marche Castel Nordique »
Comme l’an passé, l’association Marche 
Castel Nordique (MCN) animera, le samedi 16 
septembre, une séance de découverte de la 
marche nordique de 9h30 à 12h00. La séance est 
gratuite et ouverte à tous et à toutes. Des bâtons 
de marche seront prêtés par la Fédération 
Française de Randonnée (FFR) dont l’association 
MCN est adhérente. L’association est encadrée 
par 4 animateurs et animatrices diplômé•e•s. 
Après quelques échanges et présentations, 
2 groupes seront constitués : un formé de 
marcheur•se•s plus expérimenté•e•s qui partira 
sur un parcours d’une dizaine de km, un autre, 
celui des débutant•e•s, s’organisera autour d’une 
séance technique d’initiation puis un parcours 
d’environ 5km.
Départ du parking Saint Léonard à 9h30
Nouveauté : en septembre une activité de 
marche nordique rando santé va être mise en 
place avec Bernard animateur marche nordique 
spécialement formé dans cette discipline.



Prochaines permanences des Élu•e•s  
le samedi de 10h à 12h, en Mairie :

•   9 septembre : Antoine Lamballais, Adjoint Mobilité, Prévention, Sécurité
•   16 septembre : Valérie Le Bouler, Adjointe Culture et Communication et Sébastien Guéret, Maire
•   23 septembre : Gilles Bodin, Adjoint Vie Associative, Sports et Loisirs
•   29 septembre : Nadia Nedjar, Adjointe Finances, Economie et Personnel
•   7 octobre : Antoine Lamballais, Adjoint Mobilité, Prévention et Sécurité
•   14 octobre : Valériane Pronier, Adjointe Jeunesse et Engagement Citoyen
•   21 octobre : Henri Nicolle, Adjoint Solidarité et Affaires Sociales
•   28 octobre : Anthony Chénais, Délégué Environnement, Développement Durable et Numérique

24    Agenda

VENDREDI 15 SEPTEMBRE 
Collecte de sang

 De 14h00 à 18h30    Espace Louis Texier
 Sur rendez-vous :  https://dondesang.efs.sante.fr

SAMEDI 16 SEPTEMBRE
Rue aux enfants
Ce temps fort organisé par le service Enfance / 
Jeunesse a pour objectif d’inviter les habitant•e•s 
à imaginer de nouveaux usages et à repenser 
l’aménagement de la rue. C’est l’occasion pour les 
enfants de découvrir leur environnement, la rue, la ville 
et de se confronter au réel. 
Au programme : activités manuelles, sportives et 
musicales

 14h00 à 18h00     Quartier de l’Ise

DIMANCHE 24 SEPTEMBRE 
Classe 3  / Plus d’info p18 

 11h30     Espace Louis Texier 

VENDREDI 29 SEPTEMBRE 
Festival Bol d’Eire
Soirée « Pub irlandais »  
animée par 3 groupes locaux

  À partir de 19h00    Espace Louis Texier
Restauration et buvette sur place.

DIMANCHE 8 OCTOBRE
Braderie organisée par l’association Frimousse
Réservations auprès de Mme LODE Martine au  

 06 60 18 31 49 de 14h00 à 16h00 et de 19h00 à 
21h00 à partir du 15 septembre. 
10 € la table de 1m80 avec 1 un billet de tombola 
7 € la pour table 1m20 avec 1 billet tombola 
Une tombola sera organisée pour les exposants 
avec un bon d’achat à remporter.

 8h00 à 16h00   Espace Louis Texier 

DIMANCHE 15 OCTOBRE
Exposition par l’association Têtes de l’Art de 
Noyal-Châtillon 
Seront exposées les œuvres de l’année, réalisées 
selon diverses techniques : dessins, aquarelles, 
peintures et sculptures. Les Têtes de l’art auront 
aussi le plaisir de vous inviter au vernissage de 
l’exposition à partir de 17h30. 

 10h00 à 18h00   Espace Louis Texier 

       DU NOUVEAU  
       AU QUAI DE LA SEICHE !

A PARTIR DU 22 SEPTEMBRE : 
ouverture tous les vendredis de 18h00 à 21h00. 

A PARTIR DU 1ER OCTOBRE :  
ouverture le 1er dimanche du mois de 11h00 à 14h00
Conditions d’accès : consulter  lequaidelaseiche.fr

Des questions sur votre avis d’imposition 2023 ? 
des agents des finances publiques y répondent près de chez vous
Pour les usagers dont la situation ne peut être prise en charge lors d’un contact à distance, la Direction 
régionale des Finances publiques assurera des permanences sans rendez-vous dédiées aux avis d’imposition 
dans les accueils de proximité ci-dessous.
Secteur des impôts des particuliers de Rennes :

- France Services de Guichen : 5 et 12 septembre (matin) 
- Mairie de Chartres-de-Bretagne : 13 septembre (après-midi)


